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Pantin, le 18 avril 2007 

 
Pas d’obstacles à la circulation des séropositifs ! 

 

Le premier ministre australien, M. John Howard, a récemment affirmé qu’il souhaitait 
refuser l’entrée des immigrants porteurs du VIH. Il s’agit là d’un nouvel exemple 
d’atteinte à la liberté de circulation des personnes séropositives.  

Une dizaine de pays ont déjà interdit l’entrée sur leur territoire aux personnes 
séropositives et plus globalement une centaine appliquent des restrictions à leur séjour. 
En 2002 à Barcelone, et encore en 2006 à Toronto, des participants aux Conférences 
internationales sur le VIH/sida s’étaient vu refuser l’entrée sur le territoire en raison de 
leur séropositivité. 
 
AIDES dénonce l’absurdité de ces mesures qui ne font même pas la différence entre 
une maladie contagieuse et une maladie transmissible : il n’y a aucune raison 
d’opposer des refus de visas pour une maladie transmissible. 
 
La lutte contre le sida s’est toujours accompagnée du respect des droits de l’Homme. 
C’est l’honneur d’une société moderne que d’avoir appris à « gérer » une 
épidémie comme celle-là dans une société ouverte, s’opposant à tous ceux qui 
veulent assigner à résidence ou pire encore enfermer les séropositifs ! 
 
La seule voie de sortie de cette situation alarmante est l’adoption d’un traité 
international par lequel les pays reconnaissent qu’aucun critère lié à la sérologie 
d’une personne n’est utilisé pour refuser un visa d’entrée sur le territoire. 

Malgré la sollicitation de la France en décembre 2006, l’Union européenne n’a toujours 
pas été capable de se prononcer en faveur de la libre circulation des séropositifs. 
 
 
 


